
N° 108 

                   

SÉNAT 

 

SESSION ORDINAIRE DE 2021-2022 

                                                                                                                                              

Enregistré à la Présidence du Sénat le 27 octobre 2021 

PROPOSITION DE LOI 

CONSTITUTIONNELLE 

 

garantissant le respect des principes de la démocratie représentative et de 

l’État de droit en cas de législation par ordonnance, 

 

 

TEXTE DE LA COMMISSION 

DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LÉGISLATION, DU SUFFRAGE UNIVERSEL, DU 

RÈGLEMENT ET D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE (1) 

 

                                                                                                                                              

(1) Cette commission est composée de : M. François-Noël Buffet, président ; Mmes Catherine Di Folco, Marie-Pierre de La 

Gontrie, MM. Christophe-André Frassa, Jérôme Durain, Marc-Philippe Daubresse, Philippe Bonnecarrère, Mme Nathalie Goulet, M. Alain 

Richard, Mmes Cécile Cukierman, Maryse Carrère, MM. Alain Marc, Guy Benarroche, vice-présidents ; M. André Reichardt, 
Mmes Laurence Harribey, Agnès Canayer, secrétaires ; Mme Éliane Assassi, MM. Philippe Bas, Arnaud de Belenet, Mmes Nadine Bellurot, 

Catherine Belrhiti, Esther Benbassa, MM. François Bonhomme, Hussein Bourgi, Mme Valérie Boyer, M. Mathieu Darnaud, 

Mmes Françoise Dumont, Jacqueline Eustache-Brinio, M. Pierre Frogier, Mme Françoise Gatel, MM. Ludovic Haye, Loïc Hervé, 
Mme Muriel Jourda, MM. Patrick Kanner, Éric Kerrouche, Jean-Yves Leconte, Henri Leroy, Stéphane Le Rudulier, Mme Brigitte Lherbier, 

MM. Didier Marie, Hervé Marseille, Mme Marie Mercier, MM. Thani Mohamed Soilihi, Jean-Yves Roux, Jean-Pierre Sueur, Mmes Lana 

Tetuanui, Claudine Thomas, Dominique Vérien, M. Dany Wattebled. 

 

Voir les numéros : 

Sénat : 795 (2020-2021) et 107 (2021-2022). 





– 3 – 

Proposition de loi constitutionnelle garantissant le respect des principes de 

la démocratie représentative et de l’État de droit en cas de législation par 

ordonnance 

Article 1
er

 

L’article 38 de la Constitution est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots : « , pour l’exécution de son programme, » sont supprimés ; 

b) Après le mot : « limité », sont insérés les mots : « qui ne peut excéder 

douze mois à compter de la promulgation de la loi d’habilitation » ; 

2° Après le même premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« La loi d’habilitation se rattache à l’exécution du programme ou de la 

déclaration de politique générale mentionnés à l’article 49. L’habilitation peut 

aussi intervenir en cas d’urgence caractérisée, ainsi que pour codifier à droit 

constant des dispositions législatives ou adapter des lois dans les collectivités 

d’outre-mer régies par l’article 73. 

« La loi d’habilitation définit avec précision le domaine d’intervention, 

l’objet et la finalité des mesures que le Gouvernement est autorisé à prendre par 

ordonnances. » ; 

3° À la deuxième phrase du deuxième alinéa, après le mot : « caduques », la 

fin de cet alinéa est ainsi rédigée : « en l’absence de ratification expresse par le 

Parlement dans le délai de dix-huit mois suivant cette publication. » ; 

4° Le début du dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les ordonnances n’acquièrent valeur législative qu’à compter de leur 

ratification expresse. Jusqu’à cette ratification, elles conservent valeur 

réglementaire et ne peuvent être regardées comme des dispositions législatives 

au sens de l’article 61-1. Toutefois, à l’expiration… (le reste sans 

changement). » 

Articles 2 et 3 

(Supprimés) 

 

 

          


